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Résumé 
Bien souvent, signer un article scientifique est considéré comme un geste semblable à celui 
qui vaut dans le monde littéraire : le chercheur est la personne qui formule une idée, réalise 
le travail, écrit et signe tout naturellement son texte. Les analyses de la signature en science 
restent attachées à cette conception individualiste, même face à des situations de 
cosignature : chaque signataire est conçu à la fois comme détenteur d’une parcelle du 
travail et comme pleinement responsable de la totalité de l’article. Ce texte examine des 
situations où la cosignature est la règle et spécifie différentes façons de signer à plusieurs. Il 
montre qu’une vision individualiste néglige le rôle décisif de l’écologie du travail scientifique. 
La signature est un acte qui s’articule à des configurations sociales, cognitives et 
matérielles de l’activité scientifique.


Mots-clés : Signature – Science – Écologies du travail


Abstract 
Scientific authorship is generally considered as something similar to the authorship of 
literature texts: the scientist is the person who formulates an idea, does the work, writes the 
paper and naturally signs it. Previous studies of scientific authorship endorse this 
individualistic conception, even in multiple authorship situations: each name listed in an 
article’s byline is conceived both as a holder of a part of the work and as fully responsible 
for the entire text. This article examines situations that are characterized by large-scale 
multiauthorship and specifies different patterns of name ordering. It shows that an 
individualistic perspective strongly neglects the decisive role of the ecology of work. 
Authorship is an act associated with specific social, cognitive and material configurations of 
the scientific practice.


Keywords: Authorship – Science – Ecologies of work 
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À la mémoire de Jean-Michel Berthelot  *

Revisiter le rituel de la signature 
Une image vient rapidement à l’esprit lorsqu’on envisage l’acte consistant à signer : un 
individu s’engage physiquement et moralement en traçant un signe qui atteste sa présence. 
Comme l’a bien montré Béatrice Fraenkel (1992), cette conception est historiquement liée à 
la réorganisation des signes et des valeurs juridiques sur plusieurs siècles, dont 
l’aboutissement est la substitution officielle de la signature à l’usage du sceau. Depuis, la 
signature est le signe juridique par lequel les personnes affirment l’exactitude d’un écrit et 
en assument la responsabilité. C’est également le cas du nom propre qui figure sur la 
couverture d’un ouvrage littéraire. Le rituel de la signature est donc un geste individuel qui 
consiste à inscrire, de manière autographique, son nom propre sur le même support qu’un 
texte, mais à sa marge, afin que ce dernier devienne une source d’obligations.

Une telle conception irrigue depuis longtemps les pratiques scientifiques. Dès le XVIIe 
siècle, notamment à la Société Royale de Londres, la signature manuscrite a été utilisée 
pour authentifier les expériences et valider les connaissances, puis pour attacher des noms 
propres aux textes imprimés afin d’enregistrer la priorité des découvertes (Zuckerman et 
Merton 1971). De nos jours, l’évaluation des chercheurs et le système des récompenses qui 
la soutient sanctionne les performances individuelles . Depuis quelques décennies, l’usage 1

des indices de citation dans les procédures d’évaluation a d’ailleurs renforcé le statut de la 
signature en tant qu’instrument de mesure de la valeur scientifique. Elle fait dorénavant 
l’objet d’un calcul qui permet de distribuer chaque revue, chaque article et chaque 
signataire sur une échelle de valeur objectivée. Ainsi, la signature des articles scientifiques 
est un outil de cotation des réussites et devient l’opérateur d’une véritable bourse des 
talents individuelles à l’image du Science Citation Index élaboré par l’Institute for Scientific 
Information (Pontille 2004).

Pourtant, dès les premiers balbutiements de la science moderne, la cosignature était au 
fondement de la production des connaissances . Un des premiers articles cosignés a ainsi 2

été publié en 1665 et porte les noms célèbres de Hooke, Oldenburg, Cassini et Boyle. Après 
la Seconde Guerre mondiale, l’activité scientifique s’est professionnalisée autour d’équipes 
de recherche et de grands instruments. L’organisation collective du travail est alors devenue 
courante et le nombre de publications cosignées a augmenté régulièrement dans une 
majorité de disciplines (Hagstrom 1964 ; Zuckerman 1977 ; Endersby 1996). Cette 
prolifération a été principalement interrogée à partir d’une perspective « comptable » : de 
nombreux travaux se sont intéressés à la signature comme instrument de mesure de la 
productivité des chercheurs, à la pondération des places dans l’ordre des noms, et à 

 Je dédie ce texte à la mémoire de Jean-Michel Berthelot dont la rigueur analytique et l’ouverture *

d’esprit accompagnent encore ma réflexion sur la signature en science. Ce texte a également 
bénéficié de fructueuses suggestions de réaménagement de la part de Jérôme Denis que je remercie 
tout spécialement.
 Parmi une abondante littérature anglo-saxonne sur le sujet, voir notamment Reskin (1977) ; Fox 1

(1983) ; Stephan et Levin (1997).
 L’étude historique la plus complète sur cette question est celle de Beaver et Rosen (1978-1979).2
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l’identification des contributions respectives des signataires . Ces recherches, presque 3

exclusivement guidées par un souci d’efficacité, ont contribué à affiner les outils 
bibliométriques et ont trouvé un large écho dans les préoccupations des administrateurs de 
la recherche scientifique.

Or, à vouloir toujours compter les noms et le nombre de fois qu’ils sont cités, ces travaux 
passent à côté d’une part significative de ce qui est en jeu dans la signature en science. Il y 
a beaucoup à apprendre en déplaçant le regard pour questionner les logiques qui guident la 
fabrication même des listes de noms. C’est la perspective qui sera défendue ici en prenant 
pour unité d’analyse l’entreprise de signature dans son ensemble : tant les conventions, 
codifiées par écrit ou non, élaborées pour signer les publications que les pratiques 
effectives qui guident l’inclusion ou l’exclusion de certains signataires potentiels. En 
poursuivant une réflexion déjà engagée ailleurs (Pontille 2004), je propose de questionner 
plus directement le caractère collectif de la signature en science par l’examen des relations 
qu’entretiennent les façons de signer avec l’environnement au sein duquel elles prennent 
place et tirent leur signification.

Un grand nombre de travaux qui lui sont consacrés considère la signature en science à 
partir d’un groupe de personnes : loin d’être un geste solitaire et purement individuelle, 
signer y est présenté comme une pratique qui s’effectue à plusieurs. Dans son étude 
pionnière, Harriet Zuckerman (1968) a ainsi identifié trois principales conventions qui se 
répartissent différemment dans les disciplines : l’ordre alphabétique qui met les participants 
sur un plan d’égalité, l’ordre décroissant des contributions à partir de la première position, 
et l’importance de la dernière place qui signale le statut institutionnel du responsable d’un 
projet.

Mais la signature est beaucoup moins envisagée comme un acte pris dans une 
configuration organisationnelle où l’environnement social et matériel joue un rôle important, 
alors même que les ethnographies de laboratoire ont largement insisté sur la place des 
instruments dans la production scientifique . C’est ce que propose Chandra Mukerji 4

lorsqu’elle définit les « signatures de laboratoire » (laboratory signatures) comme 
« combinaisons particulières de techniques de recherche, d’éléments théoriques, et 
d’objectifs empiriques qui constituent les attributs signataires des laboratoires. Une 
signature donne à un laboratoire une position distinctive dans le monde scientifique et 
structure simultanément le travail à l’intérieur des laboratoires ; elle expose la stratégie 
analytique du groupe » (Mukerji 1997). Cette définition est particulièrement adaptée pour 
étudier l’organisation spécifique des laboratoires les uns par rapport aux autres au sein d’un 
contexte culturel plus large qui valorise et perpétue la notion de génie scientifique. Elle 
véhicule cependant une conception métaphorique de la signature dont on ne peut pas se 
satisfaire.

Analyser la signature scientifique comme un acte collectif suppose, au contraire, d’étudier 
l’éventail des situations dans lesquelles prend place un tel acte. L’objectif est alors moins de 
caractériser la signature collective vis-à-vis de la signature individuelle que de spécifier 
différentes façons de signer à plusieurs. De ce point de vue, je caractériserai certes des 
particularités graphiques dans la distribution des noms propres exposés sur les articles, 

 Une synthèse plus exhaustive des travaux relevant de cette perspective est disponible dans Pontille 3

(2000).
 Un bon panorama est proposé par Knorr-Cetina (1995). Pour une analyse différente des instruments 4

dans le travail scientifique, voir Shinn (2000).
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mais je rendrai surtout compte de la manière dont ces formes graphiques sont articulées à 
des configurations sociales, cognitives et instrumentales de l’activité scientifique. C’est 
donc une approche « écologique »  des formes collectives de signature en science que je 5

propose de mettre en œuvre ici. De quelles façons le rituel de la signature prend-il place en 
science ? Comment le site de production est-il investi dans les logiques de signature ? 
Comment les collectifs de personnes et d’instruments qui peuplent les laboratoires 
s’agencent-ils dans la signature des articles scientifiques ?

Pour cela, j’analyserai des situations de collaborations extensives en biologie moléculaire et 
en physique des hautes énergies où la signature prend une place considérable : ce sont des 
listes de noms se déroulant parfois sur plusieurs pages qui sont communément adossées 
au texte lui-même. Pour examiner cette abondance, je m’appuierai sur des matériaux 
empiriques recueillis personnellement, ou présentés par d’autres , qui me permettront 6

d’étudier comment l’organisation du travail et les pratiques effectives de signature 
s’inscrivent graphiquement sur les articles. L’enjeu de cet article est de dessiner les 
contours de trois configurations où la logique de signature s’articule, dans chaque cas, à 
une écologie des pratiques de recherche bien spécifique. Ce sont ainsi trois modèles 
d’agencement des personnes et de l’environnement de travail dans les pratiques de 
signature qui seront documentés ici.


Signer dans son laboratoire 
En biologie moléculaire, les équipes constituent le noyau organisationnel de production des 
connaissances. Elles comprennent entre une dizaine et une quinzaine de personnes 
articulées à plusieurs instruments et dispositifs techniques (matériel de paillasse, 
centrifugeuses, réfrigérateurs pour conserver des échantillons, outils pour faire migrer les 
protéines…). L’architecture type d’une telle organisation est la suivante : elle comporte un 
chercheur senior, un ou deux chercheurs de rang inférieur, des personnes en stage post-
doctoral, plusieurs doctorants, auxquels s’ajoutent l’intervention d’ingénieurs et de 
techniciens, souvent partagés entre plusieurs équipes du laboratoire, pour la mise au point 
de certaines expérimentations. Cette organisation du travail s’inscrit d’une manière 
particulière dans les pratiques de signature.


 Au sens d’E.C. Hugues (1936) lorsqu’il préconisait d’étudier les institutions, non pas en soi, mais 5

dans les rapports qu’elles entretiennent avec leur environnement. 
 Outre mes propres investigations auprès de biologistes et de chercheurs en sciences biomédicales, 6

j’ai mobilisé des éléments disponibles sur l’organisation sociale et épistémique du travail en biologie 
moléculaire et en physique des hautes énergies : Amiot (1996) ; Knorr-Cetina (1999) ; et sur les 
prescriptions élaborées dans ces domaines pour signer les publications : Biagioli (2003) ; Galison 
(2003).

5



Illustration n°1. Signer en partant des deux bornes 




L’illustration n°1 reproduit une partie de la première page d’un article publié dans Molecular 
and Cellular Biology. Elle montre que l’ordre des noms, non alphabétique, valorise les 
contributions. La première place revient à celui qui a effectué le travail expérimental, c’est-
à-dire le plus souvent à un doctorant. Dans certains cas, comme ici, il arrive que ce travail 
soit partagé à égalité par les deux premiers signataires : un signe graphique placé en indice 
(croix, lettre ou chiffre selon les revues) renvoie en notes de bas de pages pour signaler leur 
contribution équivalente. Les noms qui suivent sont placés selon différents types 
d’engagement assez variables d’une publication à l’autre. En revanche, la dernière place est 
réservée à la personne qui a encadré le travail, celle qui garantit la cohérence du projet et 
qui est très souvent celle à qui s’adresser (comme le mentionne l’étoile placée en indice et 
la mention « corresponding author » en note). Cette personne est le responsable de 
l’équipe.

Lors d’une collaboration entre plusieurs équipes, cette structuration des noms est déployée 
selon une logique concentrique. Dans l’illustration n°1, le premier et le dernier signataires 
sont du même laboratoire (cf. le chiffre 1 en indice) et bornent la liste des noms ; le 
deuxième et l’avant-dernier signataires appartiennent à un autre laboratoire (cf. le chiffre 2 
en indice) ; de même que le troisième et l’avant-avant-dernier (cf. le chiffre 3 en indice) ; le 
centre de la liste étant occupé par un chercheur d’un quatrième laboratoire. La logique de 
signature polarise donc les places à partir des extrémités de la liste. Cette façon de signer 
réfère à l’organisation du travail : elle encadre la totalité des opérations de recherche de la 
chaîne expérimentale, en la bornant par les activités à la paillasse et la responsabilité du 
projet.

Mais c’est surtout la personne qui occupe la dernière position qui est jugée significative. 
L’espace de travail est en effet organisé autour du responsable : sa carrière est liée au 
succès de l’équipe qu’il anime au sein du laboratoire et qui est bien souvent identifiée à sa 
personne. Cette identification s’exprime de plusieurs manières. D’une part, elle fait partie 
des pratiques courantes de désignation. Les chercheurs (titulaires ou doctorants) attribuent 
régulièrement un travail publié au directeur d’une équipe en déclarant que tel gène, telle 
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protéine ont été mis en évidence « par le groupe de X, ou Y », alors même que la première 
place est occupée par le nom d’un autre chercheur. Au-delà de la cosignature des articles, 
une responsabilité plus importante est conférée à celui qui gère les ressources et qui dirige 
le groupe. D’autre part, c’est le responsable de l’équipe qui propose des sujets de 
recherche aux futurs docteurs. Ses activités sont guidées par le souci de développer une 
stratégie thématique d’ensemble cohérente  et visent à faire reconnaître, si possible au 7

niveau international, une problématique générale sur un type particulier de phénomènes. Il 
dispose des moyens financiers qu’il alloue aux personnes (missions, inscriptions à des 
congrès, allocations de recherche, bourses…) et convertit en moyens matériels (un bureau, 
des instruments ou des composants servant à les faire fonctionner, des équipements 
informatiques…) selon les opportunités thématiques et ses objectifs de carrière.

Le rapport entre les activités collectives de l’équipe et le responsable est donc patent dans 
les pratiques de signature. Tout d’abord, il signe les articles dans un espace qui lui est 
réservé : la dernière place. Ensuite, il appose systématiquement son nom sur les 
publications qui sortent de son unité de production. La quantité de travail fourni au cas par 
cas n’a pas d’importance ici : puisqu’il dirige l’équipe, il est responsable des produits qui y 
sont fabriqués, qu’il y ait ou non directement participé. Enfin, ce geste systématique est 
qualitativement différent des autres. Le responsable de l’équipe ne signe pas au même titre 
que les autres participants. En tant que personne autorisée à agir pour l’ensemble de 
l’équipe, son nom propre donne identité et autorité au texte . Les activités collectives 8

construisent donc la crédibilité du travail autour d’un site singulier (le laboratoire) et 
l’attribuent à celui qui le dirige. En apposant son nom sur l’article, le responsable du groupe 
en valide le contenu et en autorise la circulation. C’est également lui qui propose ou non à 
ses collaborateurs de signer avec lui, qui décide d’intervertir ou d’ajouter des noms sur les 
publications . Le responsable d’équipe est donc doublement organisateur : il dispose des 9

ressources monétaires et contrôle l’accès à la signature (Pontille 2005) .
10

Cette configuration articule étroitement l’administration d’une unité de lieu (le laboratoire) à 
la personne d’un chercheur. Son activité peut nécessiter l’intervention de collaborateurs et 
d’assistants pour différentes tâches, mais il n’y a pas d’ambiguïté possible : c’est lui 
l’investigateur principal. L’activité scientifique, même réalisée en collaboration, est ici 
envisagée à l’aune d’une conception valorisant « l’individu qui exerce les fonctions de 
décisions, qui sélectionne librement les problèmes et les méthodes, et qui évalue les 
résultats » (Hagstrom 1965, p. 69).

L’écologie des activités délimite donc un espace de travail particulier, un laboratoire, où les 
chercheurs coopèrent au sein de leur propre équipe, ou s’associent à d’autres sur des 
aspects ponctuels de leurs projets. Mais il arrive aussi que le travail déborde les frontières 

. Ce qui ne signifie pas pour autant que les activités du responsable de l’équipe n’entrent jamais en 7

contradiction avec celles des autres membres de l’équipe.
 Sur cette capacité du nom d’auteur, voir Foucault (1969).8

 Si la mise en ordre des signatures est codifiée et hiérarchisée, elle reste l’objet d’une certaine 9

souplesse. Il arrive qu’on insère un nom célèbre sur l’article pour lui donner du poids et augmenter 
ses chances de publication (guest authorship), que des noms soient ajoutés pour gonfler un dossier 
de publication d’un proche collègue et l’aider à trouver un poste alors que la recherche s’est faite 
sans lui (gift authorship), ou encore que l’ajout de noms anticipe sur une future collaboration ou 
entérine une coopération déjà engagée.

 Sur les fondements historiques de cette forme d’administration d’un lieu, voir Shapin (1994, chap. 10

8).
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du laboratoire. L’agencement des personnes et de l’environnement de travail prend alors 
d’autres formes.


Signer dans un projet 
L’émergence de la génomique est un cas exemplaire de ce genre d’extension, tout 
spécialement à travers le vaste programme de séquençage des génomes de différents 
organismes qui anime les sciences de la vie depuis les années 90. Cet effort de recherche 
nécessite le concours simultané d’un grand nombre d’équipes réparties dans différents 
lieux. La division du travail s’effectue à l’échelle internationale et repose sur une intégration 
particulière. Chaque équipe doit être en mesure de proposer des données de qualité dans 
des délais identiques pour pouvoir décrypter les millions de nucléotides qui s’enchaînent le 
long du filament d’ADN qui constitue le génome d’un être vivant (humain, animal ou plante). 
Dans ces déplacements vers une biologie à grande échelle, la coopération entre différentes 
équipes ne suffit plus : elle est relayée par des consortiums qui fédèrent des équipes de 
recherche, des firmes industrielles et des centres de séquençage publics et privés (Cassier 
1998).

Les publications de ces travaux comportent des listes de noms qui approchent souvent la 
centaine. L’article exposant le séquençage du chromosome 1 de la plante modèle 
Arabidopsis thaliana est cosigné par 89 chercheurs (cf. Nature, décembre 2000), et celui du 
chromosome 1 du riz comporte 80 signatures (cf. Nature, novembre 2002). Dans ces 
conditions, le séquençage complet du génome d’un être vivant nécessite l’intervention d’un 
nombre important de chercheurs et la liste des signatures de la publication s’étend 
considérablement. C’est ce que montre l’illustration n°2, où le génome d’une bactérie a 
mobilisé 151 chercheurs issus de 46 laboratoires différents dispersés en Europe, aux États-
Unis, au Japon et en Corée.

Pour élaborer une telle liste, la logique de signature propre aux biologistes reste possible. 
Mais le travail de séquençage requiert généralement la coopération de physiciens, de 
mathématiciens et d’informaticiens. Deux problèmes se posent alors. Le premier provient 
de la distribution des activités dans plusieurs lieux et de l’hyperspécialisation des tâches 
requises qui rendent de plus en plus difficile la maîtrise complète de la chaîne de 
production. La compréhension du travail des collaborateurs n’est pas immédiate et l’entente 
pour ordonner les noms est d’autant plus difficile à obtenir qu’elle ne se fonde pas sur une 
convention unique. L’ordre des signatures nécessite donc de trouver un arrangement 
transcendant les conventions disciplinaires : dans l’article de l’illustration n°2, la liste des 
151 noms est bien bornée par les trois premiers noms au début et les deux derniers à la fin, 
mais les 146 noms du centre sont listés par ordre alphabétique – une pratique beaucoup 
plus courante chez les mathématiciens et les physiciens.
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Illustration n°2. Signer en génomique 




Le second problème concerne l’explicitation du niveau et du type de contribution de 
chaque signataire. Avec des listes dépassant la centaine de noms, l’exercice est assez 
périlleux. Dans un système d’évaluation qui valorise les performances individuelles des 
chercheurs, l’inflation du nombre de signataires par article est régulièrement décriée, voire 
l’enjeu de fortes controverses. Entre 1998 et 2000, des débats houleux auxquels ont 
participé chercheurs, responsables de revues et administrateurs de recherche, ont animé 
l’ensemble des sciences biomédicales (Pontille 2001 ; Biagioli 2003). Ils ont convergé vers 
une nouvelle convention : décrire la contribution de chacun dans une section de l’article 
réservée à cet effet. Pour cela, chaque contributeur est invité, avant la publication de 
l’article, à remplir un formulaire dans lequel il approuve la version finale du texte et décrit sa 
propre participation en la situant dans le temps : il doit dater et signer le formulaire de sa 
main. Cette signature manuscrite renforce le caractère juridique du geste et met l’accent sur 
la responsabilité de l’acte (Fraenkel 1992). L’enjeu est donc de rendre les pratiques de 
signature plus explicites à partir d’une conception qui considère que, d’une manière 
générale, les articles scientifiques comportent « trop de noms ».

Or le caractère multicentrique des opérations de séquençage conduit à l’augmentation des 
compétences humaines et technologiques requises. La liste des signataires est vouée à 
s’allonger inexorablement. Dans ce climat de contrôle accru des pratiques de signature, qui 
déborde la seule recherche en génomique, les publications de séquençage des génomes 
ont alors fait l’objet d’un arrangement particulier (cf. illustration n°3). C’est un nom collectif 
qui est utilisé pour signer l’article du séquençage complet du génome : « The Arabidopsis 
Genome Initiative ». L’ensemble des activités de recherche est regroupé sous le nom du 
consortium international qui garantit l’intégrité du projet. Ce nom fédératif doit être utilisé 
pour citer l’article exposant les principaux résultats de la recherche. Il subsume donc les 
contributions individuelles et renforce ainsi le caractère collectif du travail de recherche.
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Illustration n°3. Signer avec un nom collectif 




Mais ce nom n’est pas un acronyme des institutions qui ont financé la recherche ou des 
principaux laboratoires engagés dans la recherche. C’est le nom de l’organisme vivant (la 
plante modèle Arabidopsis thaliana) qui sert à désigner le montage organisationnel qui a 
mobilisé pendant plusieurs années des centaines de chercheurs répartis au quatre coins du 
monde. Le projet lui-même est ainsi érigé en auteur collectif . Le nom collectif désigne en 11

même temps le référent du discours et celui qui l’énonce. Il joue donc pleinement sur la 
qualité autoréférentielle du signe servant de signature.

La signature de la publication ne se limite toutefois pas à ce nom collectif. En fin d’article, à 
l’autre extrémité du texte, une liste abondante détaille sur deux pages les contributions au 
travail (cf. illustration n°4). D’une part, cette liste distingue plusieurs groupes impliqués soit 
dans le séquençage général du génome (un groupe de 13 noms aux États-Unis, un de 8 
noms au Japon et un de 29 noms en Europe), soit dans le séquençage plus spécifique de 
certains chromosomes (e.g. le consortium européen pour les chromosomes 3, 4 et 5, le 
Cold Spring Harbor et le centre de séquençage de l’université de Washington), soit dans 
l’analyse des gènes composant le génome. D’autre part, la liste précise les opérations, 
connexes au séquençage lui-même, prises en charge par les contributeurs (e.g. la 
transduction du signal, le transport de la membrane, l’intégration des génomes des trois 
chromosomes, l’analyse comparative de ces génomes…). À la manière d’un générique de 
film, l’article se conclut donc par un inventaire des contributions individuelles et des niveaux 
d’implication des personnes dans le travail collectif. Ce générique final contraste avec le 
nom collectif exposé en début d’article : il répertorie les tâches individualisées, distingue 
des territoires de compétences et attribue des responsabilités distinctes.

Dans la recherche en génomique, le laboratoire (ou l’équipe) dirigé par un patron qui 
hiérarchise les activités des personnes placées sous son autorité ne constitue plus le lieu 
pertinent d’effectuation de la recherche. C’est autour du projet lui-même que s’organise 
l’écologie des activités de recherche et des pratiques de signature. Lorsque le projet 
s’achève, les collaborations se délitent et le collectif se dissout. Rien n’empêche ensuite 
que les partenaires (ou une partie d’entre eux) continuent de travailler ensemble, mais ce 
sera dans le cadre d’autres projets. Dans cette logique, le montage organisationnel de la 
collaboration ne survit pas aux activités. Dans d’autres domaines, il arrive, à l’inverse, que 
l’effet de groupe dépasse la logique du projet.


 D’autres projets de séquençage réitèrent cette formule : « Mouse Genome Sequencing 11

Consortium » pour le génome de la souris, « International Human Genome Sequencing Consortium » 
pour le génome humain.

10



Illustration n°4. Lister les contributions 
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Signer avec un instrument 
Depuis une trentaine d’années, la recherche en physique des hautes énergies se déploie 
dans un espace international très intégré : elle s’organise autour de très grands instruments 
qui dépassent les capacités d’utilisation de plusieurs laboratoires et les capacités de 
financement d’un seul pays. Ce sont des accélérateurs de particules de plusieurs étages de 
hauteur et de plusieurs kilomètres d’envergure qui permettent la production d’énergies de 
plus en plus grandes et le traitement d’immenses quantités d’informations en une fraction 
de seconde. Une telle concentration de technologie passe nécessairement par la mise en 
place de larges collaborations internationales pour la mutualisation des ressources . Ainsi 12

les accélérateurs de particules, détenus par un petit nombre de laboratoires, sont-ils mis 
gratuitement à la disposition des chercheurs, à condition qu’ils construisent eux-mêmes, 
avec l’aide d’ingénieurs et de techniciens, les détecteurs sans lesquels il n’y aurait pas 
d’expérimentations.

Dans ces conditions, une expérimentation mobilise plusieurs dizaines de laboratoires du 
monde entier et des centaines de personnes. La signature des publications prend alors une 
ampleur considérable, comme le montre l’illustration n°5 qui reproduit la première page d’un 
article publié dans Physics Letters B. À première vue, la manière de signer des articles en 
physique est similaire à celle utilisée en génomique. D’un point de vue graphique, l’article 
arbore un nom collectif et une liste des noms propres des chercheurs. Cette ressemblance 
est d’ailleurs a replacer chronologiquement : c’est avec le séquençage des génomes qu’une 
partie de la biologie moléculaire s’est rapprochée d’un seul coup de la physique organisée 
autour de collaborations extensives. Mais ce rapprochement n’est en fait que très partiel. 
L’analyse des pratiques de signature révèle des différences qui sont loin d’être anodines. 

Tout d’abord, les noms individuels ne sont pas ordonnés selon un principe lié à la quantité 
de travail ou au statut institutionnel des personnes, mais par ordre alphabétique. Aucun 
indice n’est donné pour identifier les contributions individuelles . Contrairement aux 13

conventions des biologistes, ici chaque position de la liste des noms est strictement 
équivalente aux autres. Autre différence : le nombre proportionnel de pages consacrées aux 
signatures, d’une part, et au texte, d’autre part. S’il arrive qu’en génomique la liste de noms 
s’étende sur plusieurs pages, celles-ci restent largement minoritaires par rapport à la totalité 
de l’article. L’article de 20 pages qui relate le séquençage du génome d’Arabidopsis thaliana 
en réserve 2 aux noms des chercheurs et des laboratoires, de même, celui du séquençage 
du génome de la souris comporte 43 pages dont une est consacrée aux signatures. En 
physique des hautes énergies, il est courant que la liste des noms prennent presque autant 
de place que celle utilisée par le texte. L’article de l’illustration n°5 fait ici figure de cas 
extrême puisqu’il est composé de 8 pages dont 4 sont occupées par les signatures. Mais 
bien d’autres articles, comprenant en moyenne une dizaine de pages, consacrent de 3 à 5 
pages à la liste de signatures .
14

 Pour des compléments utiles, voir Amiot (1996) ; Knorr-Cetina (1999) ; Galison (2003).12

 Dans un article du début des années 60, au moment où la cosignature se propage de manière 13

exponentielle, un physicien défend d’ailleurs le principe selon lequel « les gentlemen publient avec 
les noms par ordre alphabétique » (Wendt 1964).

 Au sein d’une même revue comme Physics Letters B, ces articles en côtoient d’ailleurs d’autres qui 14

sont signés par seulement quelques noms, même parfois un seul.
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Illustration n°5. Signer en physique des hautes énergies 




Ensuite, le nom collectif qui surplombe la liste de signatures indique une association 
(« DELPHI collaboration ») bien particulière. Cette collaboration ne désigne ni l’objet dont 
parlent les chercheurs dans leur texte, ni le projet qui organise leurs activités. DELPHI est le 
nom donné à un des quatre détecteurs de particules du LEP (Large Electron Positron 
Collider), un anneau collisionneur de 27 km de circonférence construit au CERN à Genève. 
Le nom collectif utilisé pour signer est donc celui de l’instrument qui sert à réaliser des 
expérimentations et à faire des mesures. La collaboration que regroupe ce détecteur est ici 
constituée de 555 personnes, appartenant à 56 universités et institutions réparties dans 22 
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pays, qui font fonctionner le détecteur et analysent les données. Mais « DELPHI 
collaboration » n’est pas seulement un sigle désignant un instrument gigantesque sans 
autre intérêt que de permettre de faire des mesures. Un détecteur est également l’objet de 
multiples interprétations (Knorr-Cetina 1999, chap. 5). Aux yeux des physiciens qui 
s’activent quotidiennement pour améliorer ses performances, un détecteur est hissé au rang 
d’agent à part entière. C’est un être physiologique caractérisé par un répertoire 
comportemental (perception, réaction, bruit, instable, dopable), des états comportementaux 
(vieillissement, maladie, espérance de vie) et une idiosyncrasie (imperfections, limitations, 
différences). C’est aussi un être social et moral qui coopère et communique, se comporte 
« bien » ou « mal », à qui l’on fait plus ou moins confiance… En ce sens, les physiciens 
attribuent au détecteur la capacité d’agir d’une certaine manière, et donc la responsabilité 
de renvoyer des mesures compliquées lorsqu’il interagit avec les particules dont il est censé 
produire une trace. Cette responsabilité, repérable dans les interactions verbales entre les 
chercheurs et l’instrument dans l’enceinte du laboratoire, est également manifeste sur les 
publications. Le détecteur endosse à la fois le statut d’auteur collectif du travail des 
physiciens des hautes énergies et de signataire des articles.

Enfin, les rapports qu’entretiennent le nom collectif et les noms des chercheurs sont eux 
aussi spécifiques. Le nom collectif est ici attaché à la durée de vie de l’instrument et de la 
collaboration qu’il fédère autour de lui. Loin d’être utilisé ponctuellement, il est inscrit de 
manière systématique sur les articles. Cette régularité ne signifie pas pour autant que la liste 
des signatures des chercheurs soit fixe, bien au contraire. Mise à jour deux fois par an, cette 
liste cherche à faire de la collaboration une unité aussi complète que possible. Pour chaque 
personne, l’inclusion repose sur un impératif de contribution à un moment donné, mais sans 
l’obligation d’originalité (au sens d’être à l’origine d’une idée novatrice) qui est généralement 
requise dans les codifications de la signature d’autres domaines comme les sciences 
biomédicales ou la psychologie (Pontille 2001). Les protocoles élaborés en physique des 
hautes énergies pour réglementer l’accès à la signature convergent sur ce point : les 
membres de la collaboration sont autorisés à s’absenter jusqu’à un an sans qu’ils perdent 
leur statut de signataire des publications, qu’elles s’appuient ou non sur des travaux 
auxquelles ils ont effectivement participé (Biagioli 2003 ; Galison 2003). En contrepartie, ils 
doivent travailler pendant un an avant que leur nom soit inclus dans la liste alphabétique 
des signatures de la collaboration. C’est donc moins le travail individuel réalisé au coup par 
coup que la participation aux activités du collectif, l’appartenance à la collaboration et 
l’attachement à l’instrument qui servent d’étalon aux pratiques de signature.

En physique des hautes énergies, l’importance du lieu de travail comme espace 
socialement partagée entre les personnes et les instruments est donc déterminante. Les 
activités prennent sens à partir d’une conception qui valorise le temps passé dans la 
collaboration et la présence sur un même site investi collectivement. La collaboration, 
composée d’agents humains et technologiques, est constituée en entité collective 
supérieure : c’est autour de l’instrument que se concentrent les savoir-faire et les 
compétences qu’aucune personne individuelle n’est en mesure de superviser et de maîtriser 
dans son ensemble. C’est dans cette logique que les conventions de signature sont 
indexées au nom de l’instrument qui fédère, en un même lieu, les expérimentations du 
collectif (e.g. « DELPHI collaboration »).

Cette écologie des pratiques de signature se situe aux antipodes des critères développés 
par les chercheurs en génomique (et plus largement en sciences biomédicales) qui plaident 
pour une description précise des contributions de chaque signataire d’un article. Le crédit 
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et la responsabilité des arguments ne sont pas envisagés à l’aune d’une conception 
individualiste qui place chaque chercheur devant ses actes et qui considère qu’un article 
scientifique comporte « trop de noms ». Au contraire, moins il y a de noms sur un article, 
moins l’argument qu’il développe est jugé crédible, moins le savoir irrigue les ramifications 
de la collaboration. En d’autres termes, plus le texte comporte de signatures, plus il est 
validé.


Signature, collectifs et environnement de travail  
Jusqu’à son développement exponentiel, la signature était considérée par les chercheurs, 
les responsables de revues et les administrateurs de recherche comme une pratique 
anodine. Signer un article scientifique était, et reste encore, traité comme un geste 
semblable à celui qui vaut dans le monde littéraire : le chercheur est la personne qui formule 
une idée, réalise le travail, écrit et signe tout naturellement son texte. En devenant la règle 
dans de nombreux domaines, la cosignature a transformé cette situation. Avec la 
multiplication des affaires de fraude où certains signataires se désistent, des conflits entre 
chercheurs relatifs aux sentiments d’injustice et d’exploitation, et des difficultés 
qu’éprouvent les instances d’évaluation pour identifier la part individuelle des travaux 
cosignés des candidats, la signature est devenue l’objet d’importantes réglementations tant 
au niveau des laboratoires et des universités que des associations professionnelles 
internationales. Mais cosigner est le plus souvent envisagé comme le résultat de la volonté 
de personnes rationnelles pesant les avantages et les inconvénients d’une collaboration, 
calculant le coût et les motivations qui poussent à signer en commun, et discutant les 
manières de rendre visibles leurs contributions respectives (Fox et Faver 1984 ; Bayer et 
Smart 1991). Les analyses de la signature en science restent largement attachées à cette 
conception individualiste : chaque signataire est conçu à la fois comme détenteur d’une 
parcelle du travail et comme pleinement responsable de la totalité de l’article.

En examinant ici des situations où la cosignature est la règle, j’ai tenté de montrer que cette 
vision individualiste néglige le rôle décisif de l’écologie du travail scientifique. Ce ne sont 
pas des individus isolés, travaillant et signant ensemble selon leur bon vouloir ou les 
opportunités d’une situation, qui servent de socle aux pratiques de signature. La 
structuration du domaine de recherche, l’organisation sociale, cognitive et instrumentale 
des activités, comme l’espace de travail dans lequel évoluent et se rassemblent les 
chercheurs sont déterminants. Non seulement, les trois configurations analysées ici écartent 
tout bonnement la signature individuelle, mais elles soulignent surtout une pluralité de 
façons de signer en collectif.

La première articule la signature à l’élaboration collective d’une individualité singulière qui 
contrôle et administre l’enceinte d’un laboratoire. Malgré la cosignature, l’accès à la 
signature est ici placée sous l’autorité d’une personne qui centralise l’organisation des 
activités et accumule le crédit . La deuxième configuration agrège des contributeurs 15

individuels au sein d’un projet multicentrique qui supplante le niveau des laboratoires tout 
en construisant chaque signataire comme sujet détenteur d’une partie du savoir produit. 
Dans la troisième configuration, le travail est intégré autour d’instruments gigantesques qui 

 Cette configuration constitue la base organisationnelle des relations ambiguës qu’entretiennent la 15

signature et la cosignature. Selon les conventions disciplinaires, les « assistants » du chercheur 
senior accèdent systématiquement à la cosignature, sont seulement remerciés, ou n’apparaissent 
pas du tout. Voir Zuckerman (1968) ; Heffner (1979) ; Pontille (2004).
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regroupent des participants venant de laboratoires et d’institutions du monde entier. La 
signature y marque la relation ténue entre un collectif d’humains et de technologies 
partageant une biographie et un lieu de production communs.

En ordonnant les contributions dans le temps de la recherche et en les distribuant dans le 
site de production, ces trois configurations montrent que la cosignature ne s’organise pas 
selon un scénario unique d’un domaine scientifique à l’autre. Chacune est porteuse d’un 
modèle d’agencement des personnes et de l’environnement de travail : un modèle 
« accumulatif » de la signature qui concentre les capacités de décision et d’action dans les 
mains d’un responsable ; un modèle « agrégatif » qui conçoit l’acte de signature comme la 
juxtaposition de noms individuels mis bout à bout où chaque fragment tend à contenir le 
reste ; un modèle « associatif » qui hisse la signature au rang d’un collectif transcendant la 
somme d’actes individuels. Ces modèles soulignent la pluralité des mondes scientifiques. 
Ils renvoient à des écologies professionnelles plus larges qui spécifient l’organisation et la 
division du travail, les standards de performance, l’accès à la liste des signatures et le rôle 
du nom propre dans l’effectuation et l’évaluation du travail scientifique.
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